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JEUDI, le 02 Juin 2016, sous laHaute présidence de S.E. AliBONGO ONDIMBA, président dela République, chef de l’Etat, leConseil des ministres s’est réunidès 11 heures, dans la salle ha-bituelle au Palais de la Prési-dence de la République.En début de séance, le Conseildes ministres a tenu à féliciter leprésident de la République, chefde l’Etat, S.E. Ali BONGO ON-DIMBA pour le Prix d’Excellence« Africa Road Builders » qui luia été décerné par la BanqueAfricaine de Développement(BAD) lors de ses dernières as-semblées annuelles tenues à Lu-saka (Zambie), du 23 au 27 Mai2016.Ce prix récompense les effortsdes pays ayant mis un accentparticulier sur l’amélioration deleurs infrastructures routières(route, ponts…).Par la suite, le Conseil des Mi-nistres s’est réjoui de la partici-pation le Samedi 14 Mai 2016, àAbuja au Nigéria, du Présidentde la République, Chef de l’Etat,S.E. Ali BONGO ONDIMBA, auSommet sur la Sécurité dans larégion du Lac Tchad qui subitconstamment des attaques de lasecte BOKO HARAM.Dans son adresse, le Présidentde la République, Chef de l’Etata proposé d’élargir la coopéra-tion qui existe en Afrique Cen-trale en matière de lutte contrele terrorisme au pays del’Afrique de l’Ouest et a égale-ment plaider en faveur del’adoption, par tous les pays afri-cains, de politique de dévelop-pement capable de créer del’emploi aux jeunes du conti-nent.Sur un tout autre plan, le Conseildes Ministres a tenu à dire toutesa satisfaction quant à l’inaugu-ration, le Mardi 31 Mai 2016,par S.E., Monsieur le Présidentde la République, Chef de l’Etat,de la phase  deux (2) du CentreHospitalier Universitaire de Li-breville (CHUL).En effet, cette infrastructuremoderne dotée de matériels depointe, place notre pays au pre-mier rang en matière d’offre desoins au niveau sous-régional.Fort de neuf (9) unités d’hospi-talisations supplémentaires, detrois (3) nouvelles salles de chi-rurgie, d’un (1) service de soinsintensifs, d’une (1) unité de ra-diographie, le CHUL améliorenon seulement la qualité de sesprises en charge, mais augmenteaussi de 60% sa capacité d’ac-cueil qui passe de 420 à 696 lits.Enfin, toujours soucieux del’amélioration des conditions devie de ses compatriotes et aprèssa visite sur le terrain effectuéele Samedi 21 Mai 2016, dansplusieurs surfaces commer-ciales de Libreville, le Présidentde la République, Chef de l’Etat,S.E. Ali BONGO ONDIMBA, avaitinstruit le Gouvernement demettre en place une Commis-sion Interministérielle de Luttecontre la Vie Chère.Tout en prenant acte du compterendu des travaux de laditeCommission, le Conseil des Mi-nistres a adopté les mesures im-médiatement applicables

ci-après :•la création d’un Comité Inter-ministériel de Suivi Permanentde Lutte contre la Vie Chèreplacé sous l’autorité du PremierMinistre, Chef du Gouverne-ment, avec la participation desassociations des consomma-teurs, des commerçants, destransporteurs et des produc-teurs ;•la mise en place d’une brigademixte pour le contrôle et la sur-veillance des prix des produits ;•la suppression et baisse de cer-taines taxes relevées par les ad-ministrations au Port :-baisse de la Redevance d’Utili-sation du Système Informatiquede la Douane (RUSID) de 3 % à1,5 % de la valeur de la marchan-dise ;-suppression des frais relatifsaux Autorisations de Mise àConsommation (AMC) et deMise sur le Marché (AMM) de laDirection Générale de laConsommation et de la Concur-rence en abrégé « DGCC »(25.000 par conteneur) ainsique les frais d’inspection (5 FCFA le kilogramme) ;-baisse de 4 % les droits de tra-fic prélevés par le Conseil Gabo-nais des Chargeurs en abrégé« CGC » (1.968 F CFA la tonne plus30.858 F CFA le conteneur) ;-suppression des frais relatifs àl’Attestation Sanitaire de Misesur le Marché (ASMM) del’Agence Gabonaise de la Sécu-rité Alimentaire (AGASA) ;-suppression des frais relatifs àla demande de formulaires d’im-portation de l’AGASA ;-baisse de 50 % de frais relatifsau Certificat Sanitaire Vétéri-naire à l’Importation (CSVI) ;•la baisse des tarifs portuairesdes opérateurs privés aprèsconcertation avec ces derniers ;•l’organisation dans chaqueProvince avant la fin du mois deJuin 2016, des Comités Provin-ciaux ;•la révision des tarifs de trans-port afin de tenir compte desdistances effectuées ; •l’obligation de débarquementdu poisson dans les pêcheriesartisanales maritimes de Libre-ville et d’Owendo.D’autres mesures seront discu-tées et annoncées dans le cadredes travaux du Comité Intermi-nistériel de Suivi Permanent deLutte contre la Vie Chère placésous l’autorité du Premier Mi-nistre, Chef du Gouvernement.
AU TITRE DES PROJETS DE
TEXTES LEGISLATIFS ET RE-
GLEMENTAIRES

PREMIERE VICE-PRIMATURE,
MINISTERE DE LA SANTE, DE
LA PREVOYANCE SOCIALE ET
DE LA SOLIDARITE NATIO-
NALELe Conseil des ministres aadopté le projet de loi portantCode de Protection Sociale enRépublique Gabonaise.Pris en application des disposi-tions de l’article 47 de la Consti-tution, le présent code deprotection sociale, issud’échanges avec les partenairessociaux réunis dans une com-mission ad hoc tripartite

Etat/Patronat/Syndicat, exposeles dispositifs prévus par l’Etatpour la prise en charge des ga-bonais en termes de sécurité so-ciale, garantie sociale et aidesociale.Il vise à prémunir les diversescouches de la population gabo-naise contre les risques sociaux,professionnels et sanitaires, àtoutes les étapes de leur vie etdétermine les principes qui, auxplans fonctionnel et institution-nel, doivent gouverner le sys-tème de protection sociale auGabon.Il énumère et organise égale-ment les dispositifs et les ré-gimes formant le système deprotection sociale en Répu-blique Gabonaise, à savoir lesrégimes de base généraux, spé-ciaux, complémentaires et sup-plémentaires.A cet effet, on distingue tout par-ticulièrement :-les dispositifs et régimesconcernant les salariés du sec-teur privé, les agents publics etles travailleurs mobiles et indé-pendants ;-le régime de protection des au-tres bénéficiaires, c’est-à-diretoutes les personnes qui n’en-trent ni dans la catégorie destravailleurs, ni dans celle dechômeurs ;-les dispositifs de la garantie so-ciale qui vise la protection despersonnes vulnérables ;-le régime complémentaire deretraite des salariés ;-les dispositifs de l’assurancechômage et de l’action sanitaireet sociale.Aussi, traite-t-il du contentieuxen indiquant et en déterminantles infractions et les sanctionsqui leur sont applicables tout enfixant la procédure de règle-ment du contentieux.
MINISTERE DE L’ENSEIGNE-
MENT SUPERIEUR ET DE LA
RECHERCHE SCIENTIFIQUELe Conseil des ministres a enté-riné le projet de décret portantreconnaissance d’utilité pu-blique du Centre de RecherchesMédicales de Lambaréné.Le Centre de Recherches Médi-cales de Lambaréné, en abrégé «CERMEL », est une association àbut non lucratif.Partenaire privilégié du Gouver-nement dans les domaines de lasanté et de la recherche scienti-fique, il a pour rôle :-de promouvoir les recherchesprioritaires définies par l’Etatgabonais et faire le plaidoyer au-près  des partenaires et orga-nismes subventionnairesnationaux et internationaux, auxfins d’obtenir des financementsafférents à ces recherches ;-de contribuer au renforcementdes programmes de formationdoctorale en sciences médicalesréalisés avec les partenaires eu-ropéens au bénéfice de docto-rants gabonais avec possibilitéde financements ;-de contribuer à la valorisationdes résultats issus des re-cherches.
MINISTERE DE L’INTERIEUR,
DE LA DECENTRALISATION,
DE LA SECURITE ET DE L’HY-

GIENE PUBLIQUESLe Conseil des ministres a mar-qué son accord au projet de dé-cret fixant le nombre decommissions électorales localeset consulaires pour l’élection duPrésident de la République del’année 2016.Ainsi, le nombre pour l’ensem-ble du territoire national et àl’étranger, est fixé à cent dix sept(117), répartis comme suit :
•COMMISSIONS ELECTO-
RALES LOCALES (85)
1.Province de l’Estuaire (16)
2.Province du Haut-Ogooué(16)
3.Province du Moyen-Ogooué(04)
4.Province de la Ngounié (12)
5.Province de la Nyanga (08)
6.Province de l’Ogooué-Ivindo(08)
7.Province de l’Ogooué-Lolo(07)
8.Province de l’Ogooué-Mari-time (08)
9.Province du Woleu-Ntem (08)
•COMMISSIONS CONSULAIRES
ELECTORALES (32)
1-Zone Afrique (15)
2-Zone Amérique (5)
3-Zone Asie (2)
4-Zone Europe (10)
MINISTERE DU BUDGET ET
DES COMPTES PUBLICSLe Conseil des ministres a ap-prouvé le projet de loi détermi-nant les principesfondamentaux des pensions del’Etat.En application des dispositionsde l’article 47 de la Constitutionet dans le cadre de la mise enœuvre de la réforme du systèmedes pensions de l’Etat, le présentprojet de loi vise principalementla mise en cohérence du cadrejuridique des pensions avec lesdispositions constitutionnellesen vigueur.Cette nouvelle structuration ap-portera une plus grande flexibi-lité et une meilleure adaptabilitédes régimes des pensions auxfluctuations de l’environnementéconomique et social.Les principes déterminés dansce projet concernent essentiel-lement :-la définition des bénéficiairesdes pensions de l’Etat ;-le financement du système despensions ;-l’exercice des droits à pension ;-les sanctions applicables en casde fraude à la sécurité sociale.
MINISTERE DE LA CULTURE,
DES ARTS, ET DE L’EDUCA-
TION CIVIQUELe Conseil des ministres a mar-qué son accord au projet de dé-cret portant création de l’OrdreNational des Arts et des Lettresen République Gabonaise.L’ordre National des Arts et desLettres a pour but de récompen-ser les créateurs d’œuvres del’esprit, les artistes, les hommesde culture, les mécènes, lessponsors et les entrepreneursculturels qui se sont distinguésdans le domaine de leur compé-tence, par leur contribution ex-ceptionnelle, au rayonnementculturel et artistique du Gabon.L’Ordre National des Arts et des

Lettres comprend quatre (4)grades hiérarchisés selon l’or-dre croissant suivant :
-Chevalier,
-Officier,
-Commandeur ;
-Grand Officier.

MINISTERE DE LA DEFENSE
NATIONALELe Conseil des ministres aadopté le projet de décret por-tant création, attributions et or-ganisation de la brigade desécurisation des postes compta-bles du Trésor.La Brigade de Sécurisation desPostes Comptables du Trésor,en abrégé « BSPCT » et désignéepar le terme « Brigade » est unestructure dotée d’un personnelmilitaire en activité, apte à assu-rer  la sécurité des postes comp-tables du Trésor.La Brigade a pour objectif d’as-surer la sécurité des fonds, desvaleurs et des éléments du pa-trimoine des postes comptabledu Trésor.A ce titre, elle est chargée de :-sécuriser les missions deconvoyage des fonds publics ;-garantir, en toutes circons-tances, au sein des postes comp-tables, la sécurité des personneset des biens.Pour son fonctionnement, la Bri-gade comprend :-le service administratif et fi-nancier ;-le service instruction ;-le service de la gestion des per-sonnels.
EN MATIERE DE  POLITIQUE
GENERALE

MINISTERE DES AFFAIRES
ETRANGERES, DE LA FRANCO-
PHONIE ET DE L’INTEGRA-
TION REGIONALELe Conseil des ministres a mar-qué son accord pour la nomina-tion de M. Iddrisu MUMUNI
DIMBE à la fonction de ConsulHonoraire du Gabon au Ghana.
MINISTERE DE LA PÊCHE ET
DE L’ELEVAGELe Conseil des ministres a prisacte des différentes mesures ar-rêtées dans le cadre du Pland’Urgence pour la Prévention etle Contrôle du virus H5  N1 res-ponsable de la Grippe Aviaire.Par conséquent, le Conseil desMinistres appelle les importa-teurs et les administrateurs àplus de vigilance pour le respectde ces mesures.
MINISTERE DU DEVELOPPE-
MENT DURABLE, DE L’ECONO-
MIE, DE LA PROMOTION DES
INVESTISSEMENTS ET DE LA
PROSPECTIVESur présentation du ministre del’Economie, le Conseil des Mi-nistres a pris acte des résultatsdéfinitifs du Recensement Géné-ral de la Population et des Loge-ments, en abrégé « RGPL 2013 ».A cet effet, le Conseil des minis-tres a noté que la population ré-sidente du Gabon, en 2013, estde 1.811.079 habitants dont 87% vit en milieu urbain.
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Communiqué final du Conseil des ministres


